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Baccalauréat appliqué en gestion de l’accueil et de l’hôtellerie 
Fiche de stage 

Ce programme inclut deux stages. Cette fiche explicative présente le stage coché ci-dessous :
Stage 1 – Exploration d’une entreprise de l’accueil (STG2100) ☒  
Stage 2 – Supervision d’une entreprise de l’accueil (STG3100) ☐
*Les deux stages peuvent être réalisés dans la même entreprise. 
	Secteur(s) d’activité
	Domaine de l’accueil

	Rémunération
	Oui

	Session
	Été 

	Période visée
	Deuxième semaine de mai à troisième semaine de septembre

	Nombre d’heures minimum
	635 heures

	Nombre d’heures maximum
	675 heures

	Nombre de semaines minimum
	17

	Nombre de semaines maximum
	20

	Régime de travail 
	Temps plein

	Lieu de stage
	Au moins un des deux stages doit être réalisé 
à l’international

	Exigences préalables
	Avoir réussi 24 crédits





Le programme

Le Baccalauréat appliqué en gestion de l’accueil et de l’hôtellerie offre une formation pratique axée sur la gestion de l’expérience client et employé dans le domaine de l’accueil. Les étudiants et étudiantes développent un savoir-faire et un savoir-être nécessaires pour accéder à une carrière de gestionnaire dans les secteurs de l’hébergement, de la restauration, des loisirs, des congrès ou des voyages. 

À l'issue de leur formation, les étudiants et étudiantes seront, entre autres, capables de :
· Développer une compréhension de la qualité d'un point de vue du client et maîtriser les outils et techniques nécessaires afin de détecter et corriger une situation problématique en tenant compte du contexte ainsi que les impacts sur l'organisation dans son ensemble.
· Maximiser la performance financière des entreprises de l'accueil au regard de leur contexte spécifique.
· Intégrer des pratiques de gestion dans les entreprises d'accueil conformes aux cadres légaux en vigueur.
· Implanter des pratiques de gestion humaine favorisant un environnement de travail mobilisateur.
· Concevoir un processus d'innovation dans les entreprises de l'accueil au regard des tendances observées dans le secteur.
· Évaluer la portée de l'environnement externe et des modèles d'affaires sur la dynamique des entreprises de l'accueil.
· Évaluer la globalité des pratiques de gestion dans une entreprise.
· Etc.
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Les objectifs du stage

Le stage est l’occasion pour la personne étudiante de développer en milieu de travail des compétences liées à la gestion d’une entreprise œuvrant dans le domaine de l’accueil, sous le prisme des éléments suivants : 
· Les modes d’organisation du travail
· La place des nouvelles technologies dans le modèle d’affaires de l’entreprise
· Les différentes stratégies interdépartementales utilisées
· La qualité des services rendus au regard des échanges avec les clients
· Les ressources matérielles, humaines, technologiques et financières de l’entreprise
· Les mécanismes organisationnels nécessaires au fonctionnement de l’entreprise
· Les enjeux propres à l’entreprise

La personne stagiaire développe les champs de compétences suivants: 
· Ingénierie des opérations dans les entreprises de l’accueil
· Gestion de l’exploitation des entreprises de l’accueil

Lorsque le stage a lieu à l’international, la personne étudiante doit acquérir des connaissances lui permettant d’identifier et d’analyser les différences règlementaires, culturelles et organisationnelles qui existent entre le pays du stage et le Québec.


Les entreprises visées

Le stage peut se dérouler dans toute entreprise où l’expérience client et l’expérience employé sont des incontournables. 

À titre d’exemples, voici quelques domaines où l’accueil est primordial :
· L’hébergement sous toutes ses formes, notamment les hôtels, hôtels-casino, les gîtes et chalets, les camps de vacances et toutes les formes de résidences
· Les services de nourriture et de boissons, notamment toutes les formes de restauration, services complets, services restreints, services spéciaux et bars
· Les activités récréatives commerciales, notamment les parcs d’attractions, les salles de jeux, les clubs privés, les centres de bien-être et les centres dédiés aux pratiques de sports récréatifs
· Les voyages et les transports, notamment le transport maritime, terrestre, aérien et ferroviaire
· Les congrès et attractions, notamment les entreprises dédiées à l’organisation de salons, de conférences, d’expositions ou de festivals, les entreprises liées à l’exploitation de salles de spectacles (cinéma, théâtre, scènes musicales, cirque, sports)
· Et plus encore, notamment les entreprises de services financiers, le commerce au détail, l’industrie funéraire et l’immobilier 

Les postes visés

Le type de poste peut évoluer d’un poste intermédiaire à un poste de supervision en fonction de l’expérience antérieure et de la progression ou du profil de la personne étudiante et de ses intérêts et objectifs. Dans tous les cas, le poste doit être en lien avec la gestion de l’expérience client ou la gestion de l’expérience employée ou la direction d’un ou de plusieurs départements. 

Exemples de postes intermédiaires : Maître d’hôtel, coordonnateur (développement de produits et de services, activités de communication et marketing, événementiel, etc.), assistant gérant, superviseur adjoint (traiteur, service alimentaire, salle à manger, etc.), chargé de projet, conseiller en ventes, forfaitiste, concierge, agent service à la clientèle, responsable de l’expérience client, auditeur de nuit, chef d’équipes, formateur, responsable de services (spa, golf, comptabilité, etc.), ou autre. Selon le profil de la personne étudiante, des postes de bases (réceptionniste, GO Club Med, serveur, etc.), des projets spécifiques et des mandats de gestion peuvent être acceptés après analyse de la proposition.

Exemples de postes de supervision : Superviseur à l’hébergement (réception, réservation, conciergerie, entretien ménager, buanderie, stationnement, service à la clientèle, etc.), superviseur au service de restauration, superviseur des opérations ou à l’accueil, coordonnateur aux achats ou aux ventes, coordonnateur aux services des congrès et des banquets, coordonnateur aux ressources humaines, ou autre.
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L’évaluation

L’évaluation du stage est faite selon les modalités définies par le professeur dans le plan de cours. L’évaluation comprend notamment des travaux écrits à remettre durant le stage et à la fin du stage ainsi que des rencontres avec le professeur. L’employeur s’engage à offrir les conditions nécessaires (éviter le temps supplémentaire, adapter les horaires pour que le stagiaire ait du temps pour effectuer ses travaux, rendre disponible les informations demandées par le stagiaire pour la réalisation de ses travaux scolaire, etc.) à la réalisation des travaux d’évaluation et du cours. 

Les conditions de stage

En fonction de l’expérience de la personne étudiante, l’employeur et la personne étudiante déterminent ensemble le niveau de responsabilité en début de stage et son évolution selon les principes suivants :

	Expérience
	Début de stage
	Fin de stage

	Moins de 400 h
	Observation
	Être en mesure de superviser

	Plus de 400 h
	Observation et supervision
	Supervision autonome



La personne étudiante est encadrée par un professeur-superviseur pendant tout le stage.

Dans le cadre de ses fonctions, la personne stagiaire doit : 
· Pouvoir comprendre le lien existant entre deux départements de l’entreprise (il est donc recommandé qu’elle œuvre au sein de deux départements différents)
· Avoir accès à suffisamment d’information sur l’entreprise pour pouvoir analyser son fonctionnement
· Être en relation avec la clientèle interne et/ou externe
· Être mis en situation de résolution de problèmes
· Être en situation de supervision de façon ponctuelle ou continue, selon l’expérience de la personne stagiaire
· Être en mesure d'identifier une problématique ou une opportunité, de proposer des solutions et de collaborer à leur mise en place.

Durant le stage, il est possible que la personne étudiante suive en ligne l’un des deux cours suivants : GOP2103 – Gestion de la sécurité et ingénierie dans les entreprises d’accueil, et MNG3101 – Direction et leadership. L’employeur s’engage à offrir les conditions nécessaires à la réalisation de travaux et du cours.


Des questions?

La personne étudiante est invitée à contacter le Service des stages de l’ITHQ afin de discuter des tâches permises en cas de doute. 

Pour toute question ou assistance concernant le processus de placement, n’hésitez pas à contacter le Service des stages de l’ITHQ à stages-internships@ithq.qc.ca ou au 514 282-5111 (sans frais au 1 800 361-5111), poste 5132.

Merci pour votre intérêt envers l’ITHQ et la relève de notre industrie!
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